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Ingrédients :600 g de filet de poisson1 citron1 oignon1 clou de girofle2 gousses d'ail50 g de beurre50 g de farine½ litre de bouillon2 œufs1c. à café de gingembre râpéSel, poivre, muscade, chapelure
Préparation :Lavez le citron et coupez-le en tranches. Pelez et émincezl'oignon, puis hachez l'ail et le gingembre. Salez et poi-vrez les filets de poisson, ajoutez les ingrédients hachéset le clou de girofle. Mouillez avec un peu d'eau, portez àfrémissements et éteignez le feu. Laissez refroidir lebouillon avec le poisson.Faites fondre le beurre, ajoutez la farine et mélangez.Faites frire la farine sans coloration (environ 3 minutes),ajoutez le bouillon de cuisson du poisson. Salez, poivrezet saupoudrez de muscade légèrement. Lorsque le poisson est froid, égouttez et émiettez-le. Mé-langez le poisson émietté à la sauce précédente et lesdeux œufs battus en omelette. Faites cuire 5 minutes enremuant sans arrêt.  Préparez les croquettes et passez-les à la friture 5 minutes. Une sauce tartare, du riz ou desbananes plantains frites sont indiqués pour accompa-gner ce plat.

Croquettes de poisson
Coin cuisine

Si les peaux noires présen-
tent l'avantage d'une meil-
leure protection face au
soleil et donc un net retard
d'apparition des signes de
vieillissement cutané par
rapport aux peaux
blanches, elles sont en re-
vanche beaucoup plus vul-
nérables face à la
déshydratation.

ON a tendance à croire queles peaux noires ou métis-sées sont naturellementplus sèches que les autres,mais c'est faux. Elles ont lamême capacité d'hydrata-tion mais sont moins bienadaptées à un climat sec.Selon le docteur, Alain Dji-moussi, dermatologuedans une clinique de laplace “le vrai ennemi de lapeau noire, c'est le gom-mage : les femmes à lapeau noire ou métissée nejurent souvent que par legommage, mais il faut leurexpliquer que les cellulesmortes présentes à la sur-face de la peau servent àmaintenir un certain ni-veau d'hydratation cuta-née et que le gommageexcessif est une agression”.Au lieu de gommer et d'éli-miner les alliés, mieux vaut

donc laver en douceurpour les préserver.En effet, il suffit d'observerune peau noire au sortir dubain ou de la douche pourconstater l'importance del'hydratation chez la peaufoncée : sitôt après le la-vage, elle devient blancheet écaillée. Ce sont les pre-miers signes de la séche-resse cutanée. D'où, lanécessité d'hydrater quoti-diennement la peau pouréviter de voir apparaîtrede larges zones cendrées,notamment au niveau desjambes, mais aussi sur lapartie haute du corps, lesmembres supérieurs, enparticulier les espaces in-terphalangiens ou encorele visage.Lorsque la peau noire sedessèche, il devient néces-saire de compenser labaisse de l'hygrométrie (niveau du degré d'humi-dité)  par une hydratationquotidienne de la peau. Gé-néralement, la majorité desfemmes à la peau foncéeutilise des produits à basede karité issus d'une phar-macopée africaine tradi-tionnelle très variée.Exceptionnellement richeen insaponifiables et enacides gras, le karité hy-drate, adoucit et embellitles peaux les plus sèchesen se fondant à la surfacede la peau et en laissant un

film satiné souple et doux.Cet actif est donc particu-lièrement bien adapté auxbesoins des peaux noiresou métissées pour luttercontre le dessèchement cu-tané et l'aspect grisâtrequ'il entraîne.Le dermatologue préco-nise néanmoins de bannirles produits sous formed'huile ou de beurre quilaissent certes la peaugrasse mais ne l'hydratentpas en profondeur. Mieux ilvaut mieux privilégier lesvrais produits hydratantsqui agissent comme uneéponge et permettent à lapeau de vraiment retenirl'eau. D'autant que beau-coup de pots de beurre dekarité ne contiennentaucun conservateur sus-

ceptible d'assurer une qua-lité durable du produit.En outre, le spécialiste rap-pelle que “ la crème mira-cle n'existe pas et conseilled'adopter, en tenantcompte du ressenti ou de lapeau de chacune, des pro-duits adaptés aux peauxsensibles et déshydratéesdisponibles aussi bien engrandes surfaces qu'enparfumeries.” Lorsque ledessèchement est plus sé-vère, des traitements mé-dicaux vendus enpharmacie constituentl'idéal. Il souligne égale-ment l'importance d'utili-ser deux produitsdifférents sur le corps et levisage ( en choisissant unecrème moins grasse sur lapeau du visage).

L'importance d'hydrater la peau noire
Beauté
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Les peaux noires et métissées ont, plus que 
les autres, besoin d'être bien hydratées 

pour éviter les écailles.
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Précautions pour faire le ménageUn ménage régulier, une à deux fois par semaine, est in-dispensable pour assainir la maison et lutter contre lescauses d'allergie. Evitez les détergents chimiques, dontles composés s'évaporent et restent en suspension dansl'air. Pour les poussières, l'idéal est de passer un chiffonhumide sur le mobilier ou un plumeau électrostatique.Pour l'entretien des sols, un aspirateur doté d'un sys-tème de filtration HEPA permet de retenir les particulesallergènes les plus fines.
Comment aménager un dressing ?Le tout est de déterminer vos envies et besoins et detenir compte de vos contraintes. Veillez à ce que l’en-semble choisi corresponde bien à vos besoins. Vous pou-vez aussi concevoir votre dressing sur-mesure enchoisissant des éléments séparés. Pensez à laisser de laplace vide pour vos futures acquisitions. Ce serait dom-mage de vous retrouver avec un dressing déjà trop petitau bout de quelques mois.
Retrouver la forme après les excès 
des fêtesRepas copieux, soirées arrosées, nuits écourtées... Lesfêtes mettent souvent l'organisme à rude épreuve. Pourretrouver la forme en douceur et se sentir bien dans sapeau, il suffit de détoxifier l'organisme et lui apporter dequoi se réveiller efficacement ! Commencer la journéepar un vrai petit déjeuner, boire de l'eau tout au long dela journée, ré-équilibrer les repas et n'en rater aucun, sedégourdir le corps et l'esprit avec une activité physique,prendre soin de soi et se détendre pour avoir bonnemine.
Peut-on prévenir les allergies ?On peut prévenir les risques en limitant le contact avecles allergènes (on évitera par exemple de faire entrer lesanimaux dans les chambres) et en réduisant les pollu-tions intérieures, grâce à un entretien régulier de l'habi-tat et le choix de matériaux (pour les meubles et lesrevêtements) naturels ou certifiés. Après le diagnosticd'une allergie, en plus d'un traitement adapté, plusieursconseils : aérer quotidiennement l'habitat et le lieu detravail ; s'équiper d'un aspirateur avec filtre HEPA ; ran-ger et entretenir régulièrement les espaces de vie, pro-téger la literie avec une housse anti-acariens efficace enpolyuréthane, et éviter les oreillers en plumes et les cou-vertures en laine ; laver le linge de maison...

Trucs et astuces

Rassemblés par JNE

Concernant uniquement la
femme mariée et non
l'homme marié, le délit
d'abandon du foyer conju-
gal, qui est systématique-
ment suivi d'une peine
d'emprisonnement lorsque
le jugement est établi, est
aujourd'hui décrié par les
organisations de défense
des droits des femmes. Tour
d'horizon sur ce délit pas
comme les autres. 

L'ABANDON du foyerconjugal en droit pénal ga-bonais s'analyse comme lefait pour une femme ma-riée de quitter, sans motifgrave, d'une manière défi-nitive, la résidence conju-gale. Le Code pénal nedétermine pas le tempsqu'il faut, ou même le délaiqu'il faut, pour parlerd'abandon du foyer conju-gal. C'est pourquoi, on peutdire aisément que dès lorsque la femme mariée se re-trouve hors du foyer conju-gal sans concertation avecson époux, ce délit estconstitué. Les actes ou leséléments qui le justifientsont le constat établi par lemari, les lettres laisséespar la femme informantson époux de son départdu foyer, les témoignages,etc. Lorsqu'on parle deconstat, cela sous entendl'intervention d'un huissier

de justice dans les zonesterritoriales qui en dispo-sent, ou les agents d'exécu-tion, ou encore les agentsou officiers de police judi-ciaire. L'abandon du foyerconjugal est un délit punipar les dispositions des ar-ticles 267 et 269 du Codepénal qui prévoient un em-prisonnement d'un moisau moins et de deux ans auplus. Mais il faut soulignerque le mari peut mettre finaux poursuites engagéesen consentant à reprendresa femme. Il faut toutefois soulignerque seule la femme mariéeest coupable d'abandon dufoyer, et non l'homme.L'article 269 du Code pénalne parle que de la femmemariée. Cependant, on re-trouve la femme etl'homme ( les deux cettefois-ci ) en tant que mère etpère de famille à l'article271 du Code pénal qui pré-voit et punit l'abandon defamille d'un emprisonne-ment d'un mois à deux ansou d'une amande de 24000 à 500 000 francs oul'une de ces deux peinesseulement. Mais il faut quel'abandon de famille aitduré deux mois et qu'il soitfait aussi sans motif grave.Ce délai peut être inter-rompu si le père ou la mèreretourne au foyer avec unevolonté de reprendre défi-nitivement la vie familiale.Pour l'abandon du foyerconjugal, c'est le mari qui

engage les poursuitescontre son épouse en dé-posant une plainte soit de-vant le procureur de laRépublique pour le tribu-nal judiciaire du lieu de ré-sidence de sa femme, oudevant le juge d'instructiondu même tribunal ( plainteavec constitution partie ci-vile) ou encore devant lesunités de police judiciairedans cette même zoned'action ( gendarmerie, po-lice, B2...).Pour l'abandonde famille, ce sont lesmêmes démarches pour lepère et la mère de famillequi se plaint. Les preuvesdoivent être jointes auxdifférentes plaintes. Ici leprocureur de la Répu-blique peut engager despoursuites, ce qu'il ne peutpas faire pour l'abandon defoyer conjugal. L'abandondu foyer conjugal est unmotif de divorce toutcomme l'abandon de fa-mille. 
DISCRIMINATIONCependant, il faut releverle caractère discrimina-toire en raison du sexe dudélit d'abandon du foyerconjugal. Pourquoi c'estseulement la femme qui estcoupable de ce délit ? PourHonorine Nzet Biteghe,magistrat et présidente del'Observatoire des droitsde la femme et de la parité(Odefpa), "c'est un laisser
aller de la part du Parle-
ment qui permet à un époux
de disparaître quand il veut

et comme il veut sans raison
( le mari) et on punit l'autre
(la femme). En plus, l'aban-
don du foyer conjugal n'a
pas deux peines pour que le
juge puisse choisir. Il n'y a
que la peine d'emprisonne-
ment, il n'y a pas d'amende.
Habituellement on dit telle
peine d'emprisonnement ou
d'amende ou l'une de ces
deux peines seulement. Mais
pour l'abandon du foyer
conjugal, ce n'est que l'em-
prisonnement. Pire, la
même femme est aussi cou-
pable d'abandon de famille.
Or, les raisons évoquées ha-
bituellement prétendent
que la femme est capable
d'abandon du foyer même si
c'est pendant un seul jour
parce qu'elle est la maî-
tresse de maison. Pourquoi
alors retrouver son nom
lorsqu'il s'agit d'abandon
de famille alors que le Code
civil dit que c'est le mari qui
est le chef de famille. Il y a
un problème de discrimina-
tion en raison du sexe", s'in-surge-t-elle.Après la révision des dis-positions discriminatoiresdans le Code civil et au mo-ment où on parle de la dé-cennie de la femme, ilserait grand temps que leParlement et le gouverne-ment revoient ces textespour redonner à la famillesa véritable place, tellequ'elle est énoncée dans laconstitution.

L'abandon du foyer conjugal, un délit discriminatoire
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